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La Ville d’Apt remet son chèque à l’AFM-
Téléthon

Hier, le jeudi 9 février, la ville d’Apt a organisé la remise du Grand Chèque du Téléthon. En 2022 à Apt, le
Téléthon a  été  organisé  par  le  Collectif  Téléthon Apt  2022,  qui  réunissait  le  Lion’s  Club d’Apt  et
l’association Le Pays d’Apt handball.

Du 25 novembre au 4 décembre, diverses activités ont été organisées à travers la ville pour collecter des
dons tels qu’une tombola,  une soirée zumba, plusieurs expositions,  des matchs de rugby, des défis
sportifs, et bien d’autres choses auxquelles les associations aptésiennes et le grand public se sont donnés
à cœur joie. Ainsi, la maire d’Apt Véronique Arnaud-Deloy a remis un chèque de 7920,95€ à Martine

https://www.linkedin.com/in/martine-décher-a2948217b/
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Décher, coordinatrice de l’association AFM-Téléthon de Vaucluse.

V.A.

Taxe de séjour : ce que reverse Airbnb en
Vaucluse

Sans surprise, c’est Avignon qui a reçu l’an dernier le plus important montant de taxe de séjour reversé
par Airbnb. Après avoir reversé plus de 400 000€ de taxe de séjour à la ville d’Avignon en 2021* la
plateforme de location d’hébergement touristique chez les particuliers créée en 2007 à San Francisco a
versé plus de 570 000€ à la cité des papes en 2022**.
La cité des papes devance très largement les autres communes vauclusiennes du top 5 à bénéficier de
cette manne : l’Isle-sur-la-Sorgue (150 000€), Gordes (100 000€), Apt (50 000€) et Cavaillon (50 000€).

https://www.linkedin.com/in/martine-décher-a2948217b/
https://www.afm-telethon.fr/fr
https://www.echodumardi.com/economie/airbnb-a-reverse-plus-de-400-000e-a-avignon-en-2021/
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Les villes du Sud où les voyageurs ont le plus contribué
A l’échelle de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  Airbnb a reversé au total  plus de 26,7M€ aux
communes régionales.
Ce reversement de la taxe de séjour a ainsi principalement profité à Marseille (2,8M€) et Nice (2,4M€) –
voir  aussi  paragraphe suivant.  Arrivent après Cannes (1,8M€),  Antibes (860 000€),  Aix-en-Provence
(820 000€), Saint-Raphaël (580 000€) et Avignon qui se classe en 6e position régionale.
Ce top 15 de Paca est ensuite complété par Hyères (530 000€), La Ciotat (490 000€), Toulon (390 000€),
Cassis  (390  000€),  Fréjus  (380  000€),  Sainte-Maxime  (380  000€),  Arles  (350  000€),  Saint-Tropez
(340  000€)  et  Menton  (340  000€).  Par  ailleurs,  pour  comparatif  Montpellier  et  Nîmes  ont  reçu
respectivement 1,1M€ et 310 000€ sur cette période.
Toutes ces villes de la Région Sud figurent dans le dans le top 50 des villes françaises qui ont reçu le plus
important montant de la taxe de séjour.

En croissance de 60% en 1 an
Au total, en 2022, Airbnb a reversé plus de 148M€ de taxe de séjour aux communes françaises. Un
volume en croissance de près de 60% par rapport à 2021.
Paris reste largement en tête de ce classement avec plus de 24,3M€ en 2022 contre 9,4M€ en 2021). Loin
devant Marseille (2,8M€ vs 1,9M€) et Nice (plus de 2,4M€ vs 1,2M€). Ces grandes villes bénéficient ainsi
du retour des voyageurs internationaux et des grands évènements, qui attirent de nouveau les voyageurs
sur leur territoire.
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Le Top 20 des communes françaises concernées par le reversement de la taxe de séjour en France
en 2022 par Airbnb.

Reprise du tourisme partout en France
« L’année 2022 marque la reprise du tourisme partout en France, Emmanuel Marill, directeur d’Airbnb
France. Elle bénéficie de manière croissante, et ce, chaque année, à une grande diversité de communes.
Qu’elles soient situées au cœur ou en périphérie des grandes agglomérations ou dans les campagnes
françaises,  les  municipalités  disposent  ainsi  de moyens supplémentaires  pour développer leur  offre
touristique et promouvoir leur territoire sur le long terme. Ce montant, particulièrement significatif cette
année, est également une bonne nouvelle pour l’économie française, les entreprises locales et les hôtes
Airbnb, qui, grâce à la location de leur bien, peuvent ainsi compléter facilement leurs revenus et faire
face à l’augmentation du coût de la vie. »

https://www.linkedin.com/in/emmanuel-marill-0469623/?originalSubdomain=fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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*Taxe de séjour collectée auprès des voyageurs en France entre le 1er novembre 2020 et le 31 octobre
2021.
**Taxe de séjour collectée auprès des voyageurs en France entre le 1er novembre 2021 et le 31 octobre
2022.

Apt : ciné-débat sur le thème des pandémies
au cinéma Le César

Ce vendredi 27 janvier, le Parc naturel régional du Luberon et le collectif ‘Transition en Pays d’Apt‘
organisent une projection-débat du film ‘La Fabrique des pandémies‘ au cinéma Le César à Apt. Réalisé
par Marie-Monique Robin, ce documentaire questionne les liens entre la santé humaine, la santé animale
et la santé des écosystèmes.

Le film, qui sera projeté à 18h30, sera suivi d’un débat à 20h30 avec le docteur Pierre Souvet, président
de  l’association  ‘Santé  environnement  France‘,  Denis  Lairon,  chercheur  spécialisé  en  alimentation
méditérranéenne,  ainsi  que Samantha Chauvin,  éleveuse de volailles  et  administratrice  du collectif

https://www.parcduluberon.fr/
https://www.facebook.com/TransitionPaysApt/
https://www.m2rfilms.com/la-fabrique-des-pandemies
https://www.cinemalecesar.fr/
https://www.linkedin.com/in/marie-monique-robin-a42428159/
https://www.linkedin.com/in/pierre-souvet-30311748/
https://www.asef-asso.fr/
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‘Sauve qui poule‘. La discussion se poursuivra ensuite à la Micro-Folie d’Apt.

Vendredi 27 janvier. 18h30. 6€. Cinéma Le César. Rue Scudéry. Apt

V.A.

Apt : Ngaparou 3, la nouvelle exposition de la
fondation Blachère

La fondation d’entreprise Blachère illumination, entreprise de 400 employés dans le monde basée à Apt,
expose dès le 19 janvier, jour de vernissage, les créations de 21 artistes en résidence à Apt et à Ngaparou
au Sénégal.

https://www.facebook.com/collectif.sauvequip/
http://www.fondationblachere.org/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Une nouvelle exposition renforçant le lien entre Europe et Afrique
Au cœur des deux résidences, des ateliers adaptés sont mis à disposition pour permettre une création
libre  aux  artistes.  Celle  basée  à  Ngaparou est  encadrée  par  un  artiste  sénégalais  et  un  galeriste
européen, Jean-Paul Blachère ne manque pas d’y être souvent présent.

Ainsi, Ngaparou 3 existe et sera exposé au centre d’art de la fondation du 19 janvier au 29 avril 2023. En
tout,  seront  exposées  les  œuvres  des  21  artistes  répartis  dans  la  résidence  de  création  de  notre
département provençal à Apt et dans celle face à l’Océan Atlantique à Ngaparou au Sénégal.

Parmi les 21 artistes présentés : Lou Escobar, Alexander Tadesse, Yago Ryahaut, Charlotte Yonga, Malika
Diagana, Daouda BA, Adjaratou Ouedraogo, Xaadim Bamba Mbow, Manel Ndoye et bien d’autres.

Le produit de créations en résidences
Depuis 20 ans, les résidences existent au sein de la fondation et ce sont 500 artistes qui ont pu y créer.
Les résidences de création sont un point majeur dans la fondation Blachère qui soutient la création
africaine et européenne et le lien artistique entre les deux continents. Aucune thématique ou commande
ne sont imposées laissant ainsi une place libre à l’imagination créatrice des artistes aux différentes
nationalités européennes et africaines où toutes les techniques artistiques sont confondues. Ceci a permis
à 47 expositions d’avoir lieu au centre d’art, et bientôt 48.

Vernissage le 19 janvier à partir de 18h30 et exposition du 19 janvier au 29 avril 2023, 384
avenue des argiles, ZI les Bourgignons, Apt.

M.C.

180 galettes et gâteaux des rois préparés
pour le concours Épiphanie du Vaucluse

https://louescobar.com/
https://www.instagram.com/alexandertadesse/tagged/
https://www.instagram.com/yagoryahaut/
https://www.instagram.com/charlotteyonga/
https://www.instagram.com/malika_diagana/
https://www.instagram.com/malika_diagana/
https://www.instagram.com/badaoudartiste/
https://www.instagram.com/adjaratouedraogo/
https://www.instagram.com/xaadim_senegal/
https://www.instagram.com/manelndoye/
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Aujourd’hui, c’est l’Épiphanie. Si cette fête chrétienne célèbre la venue du Messie et la visite
des Rois Mages, de nos jours, elle marque également la tradition de la galette et du gâteau des
rois, et ce, depuis le Moyen-Âge. Il y a deux jours, le mercredi 4 janvier, Apt a accueilli le 14ᵉ
concours Épiphanie du Vaucluse pour l’occasion.

Galette des rois ou gâteau des rois ? Le débat fait rage chaque année autour du 6 janvier. Le concours
Épiphanie, organisé par le Groupement professionnel des Artisans boulangers et pâtissiers, met les deux
à l’honneur et les récompense tous les deux. Et quel meilleur endroit que la capitale du fruit confit pour
accueillir la remise des prix ? Les deux desserts ont donc divisé le concours en deux catégories, et
chacune d’entre elles a comporté trois sous-catégories : les artisans et salariés, les apprentis en BP-BM-
BTM (Brevet professionnel – Brevet de maîtrise – Brevet technique des métiers), et les étudiants en CAP
(Certificat d’aptitude professionnel).

Pour participer au concours, chaque candidat devait déposer deux gâteaux et/ou deux galettes des rois.
En tout 180 desserts ont été réalisés. Une fois que le jury y a goûté pour délibéré et a annoncé les
lauréats, les gâteaux et galettes ont pu être dégustés par les Aptésiens. Ce qui est resté a été distribué
aux différents Ephad de la ville, pour en faire profiter ceux qui n’ont pas pu se déplacer.

https://www.boulangerie84.org
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Chaque détail compte

Le jury était constitué de professionnels et de partenaires de la boulangerie artisanale, et présidé par
Philippe Parc, Meilleur Ouvrier de France Pâtissier et Denis Petit, gagnant du Gâteau des Rois 2022. Afin
de déterminer quelle galette et quel gâteau des rois étaient les meilleurs, le jury a de concentrer sur
plusieurs détails.

Si l’aspect visuel et l’aspect gustatif étaient évidemment très importants, le feuilletage et la texture
l’étaient également, ainsi que la taille et le poids. Le gâteau des rois, qui devait être garni de fruits à
l’extérieur comme à l’intérieur, devait peser entre 350 et 450 grammes une fois cuit. En ce qui concerne
la galette des rois, elle devait être impérativement au beurre et son diamètre devait être compris entre
25 et 35 centimètres.

Le palmarès

Pour le meilleur gâteau des rois dans la catégorie Artisan/Salarié, Nicolas Chedeville (Délices du Ventoux
à Malaucène) a obtenu la troisième place, Gabriel Aubert (Pâtisserie Deslée à Apt) la deuxième, et Joris
Deslée (Pâtisserie Deslée à Apt) a figuré en haut du podium. Dans la catégorie BP-BM-BTM, c’est Michel
Thibault (Pâtisserie Deslée à Apt) qui s’est distingué. Parmi les apprentis en CAP, c’est Louna Siminski
(Délices du Ventoux à Malaucène) qui a remporté le concours.

Pour la meilleure galette des rois dans la catégorie Artisan/Salarié, Robin Chrestes (La Mie Soubeyrand à
Aubignan) s’est placé en troisième position, Dominique Vial (Délices de Doume à Caromb) en deuxième,
et Nicolas Goddi (Pâtisserie Nicoline à Coustellet) est arrivé à la première place. Dans la catégorie BP-
BM-BTM, Léopold Trichard (Campus URMA PACA) a remporté le concours. Dans la catégorie CAP,
Déborah Domortier (Campus URMA PACA) s’est distinguée. L’apprentie en CAP Louna Siminski (Délices
du Ventoux à Malaucène) s’est également vue attribuer le Grand Prix de la Confrérie des fruits confits
d’Apt.

https://www.facebook.com/AuxDelicesDuVentoux/
https://www.facebook.com/AuxDelicesDuVentoux/
https://www.patisseriedeslee.fr
https://www.patisseriedeslee.fr
https://www.patisseriedeslee.fr
https://www.facebook.com/AuxDelicesDuVentoux/
https://www.facebook.com/Lamiesoubeyrand/
https://www.facebook.com/Lamiesoubeyrand/
https://www.facebook.com/profile.php?id=100057280397217
https://www.facebook.com/glaciernicoline/
https://www.urma-paca.fr/cfa/avignon
https://www.urma-paca.fr/cfa/avignon
https://www.facebook.com/AuxDelicesDuVentoux/
https://www.facebook.com/AuxDelicesDuVentoux/
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Une partie des lauréats du concours. DR

Des temps difficiles pour les artisans boulangers et pâtissiers

Ce concours a été l’occasion pour Thierry Despeisse, président du Groupement des Artisans boulangers
pâtissiers du Vaucluse, de rappeler les difficultés auxquelles les artisans doivent faire face à cause de
l’inflation et de la hausse du coût de l’énergie. « Les artisans boulangers pâtissiers devront faire face à de
gros dégâts d’ici quelques mois si  rien n’est fait,  a-t-il  alerté avec beaucoup d’émotion. Quand une
boulangerie ferme, c’est un village qui meurt. Beaucoup de villages risquent de mourir cette année. »

Un discours qui a également été tenu par Dominique Santoni, présidente du Conseil départemental de
Vaucluse, et par Véronique Arnaud-Deloy, maire d’Apt. « Il existe des dispositifs d’aides de l’État, a
rappelé Christine Hacques, sous-préfète d’Apt. Je vous invite à venir me faire remonter les difficultés que
vous rencontrez afin que nous puissions, ensemble, faire changer les choses. »
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Lutte contre le gaspillage : les magasins
E.Leclerc vauclusiens arrêtent la distribution
des prospectus

D’ici  à  septembre  2023,  les  734 magasins  du Mouvement  E.Leclerc,  dont  les  six  centres
commerciaux vauclusiens, auront cessé toute distribution de prospectus dans les boîtes aux
lettres. Plus de 50 000 tonnes de papier seront ainsi économisées chaque année.

Cette décision est l’aboutissement d’une démarche engagée depuis plusieurs années par le Mouvement
E.Leclerc pour réduire la consommation de papier. Elle s’inscrit également dans la lignée des initiatives
de l’enseigne pour limiter l’impact de son activité sur l’environnement, initiée dès 1996 lors de l’arrêt des
sacs à usage unique en sortie de caisse.

« Je suis fier que les 600 adhérents E.Leclerc aient décidé de s’attaquer à un tabou : le bourrage des
prospectus dans les boîtes aux lettres. Bien sûr, il y a un risque commercial. Mais enfin, 50 000 tonnes de
papier économisées par an, ça ne peut être que bénéfique en termes d’émission de CO2 et de carbone » a
déclaré Michel-Edouard Leclerc, président du comité stratégique des centres E.Leclerc.
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Un arrêt progressif d’ici septembre 2023

Cet arrêt  de la  distribution des prospectus est  une démarche déjà  effective dans une centaine de
magasins du Mouvement (les centres E.Leclerc de Luçon, Ville-la-Grand, Rambouillet, Trélissac…). A la
fin du mois de mars, 250 magasins auront arrêté. D’ici à septembre 2023, l’arrêt sera progressif pour se
généraliser à l’ensemble des 734 magasins du Mouvement, dont les centres d’Apt, d’Avignon, de Bollène,
de Carpentras, de Morières-lès-Avignon et de Valréas. A cela s’ajoute aussi celui de Grand Angles, aux
Angles sur le territoire de la communauté du Grand Avignon.

Des alternatives en magasin et sur internet

En cette période d’inflation, la recherche de bons plans reste prioritaire pour les consommateurs et pour
les magasins E.Leclerc il n’est pas question de limiter l’accès des clients à ce type d’informations. Une
alternative numérique va être mise en place avec des prospectus entièrement disponible via internet
(appli Mon E.Leclerc, sites marchands de l’enseigne, newsletters…). Pour accompagner les clients peu,
ou pas,  familiarisés  avec ces  supports,  les  équipes  d’accueil  en magasin  seront  mobilisées  et  leur
indiqueront comment télécharger et utiliser l’application, comment scanner le QR code du catalogue,
comment s’inscrire à la newsletter, etc.

Les clients attachés au papier pourront encore trouver quelques exemplaires de leurs prospectus au
format papier en magasin.  

J.R.

La Cave de Sylla organise un goûter de
l’Avent
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Chaque année, la Cave de Sylla, située à Apt, regroupent ses vignerons, ses salariés, et le public afin de
fêter Noël un peu avant l’heure. Le traditionnel goûter de l’Avent aura lieu ce samedi 10 décembre.

Ce rendez-vous sera l’occasion de partager un moment convivial et gourmand, avec gâteaux, crêpes,
gaufres, biscuits, chocolat, thé, café, jus de fruits artisanaux. Les visiteurs pourront également découvrir
plusieurs produits locaux tels que ceux de l’épicerie fine roussillonnaise Maison Brémond 1830, ou
encore déguster les nouvelles cuvées Iglooglou 4, le rosé givré d’hiver, ou bien la cuvée effervescente
Bul’ du Lub’.

Samedi 10 décembre. 16h. Gratuit. Cave de Sylla. 406 Avenue de Lançon. Apt.

https://www.sylla.fr/fr/
https://www.mb-1830.com/fr/
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V.A.

Contes de Noël à la Fondation Blachère

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 décembre 2025 |

Ecrit par le 16 décembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/apt/page/13/   15/17

La Fondation Blachère dédie trois après-midis aux contes de Noël. En collaboration avec la compagnie Le
Théâtre de la Brante, basée à Lacoste, trois lectures de contes seront organisées les samedis 3, 10 et 17
décembre.

L’occasion parfaite pour les enfants de découvrir de nouvelles histoires et de se plonger doucement dans
l’ambiance de Noël, et pour les grands de retomber en enfance.

Samedis 3, 10 et 17 décembre. 15h. Gratuit. 84 Avenue des Argiles. Apt.

V.A.

Vous avez jusqu’à demain pour abandonner
ou régulariser vos armes
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Depuis  le  25  novembre,  la  préfecture  de  Vaucluse  participe  à  une  opération  nationale
d’abandon et de régularisation d’armes. Trois points de collecte sont ouverts en Vaucluse, de
9h à 17h, pour vous dessaisir de vos armes ou pour les enregistrer. L’opération prendra fin
demain, vendredi 2 décembre.

Si la France compte près de 5 millions de détenteurs légaux d’armes, on estime qu’au moins 2 millions de
citoyens détiendraient sans titre des armes, principalement de chasse ou issues des Première et Seconde
Guerres mondiales. La plupart de ces armes détenues illégalement sur le territoire national ont été
acquises par héritage,  le  plus souvent sans connaître le  cadre légal  de leur détention.  L’opération
nationale d’abandon et  de régularisation d’armes offre au détenteur la possibilité de s’en dessaisir
simplement ou de les conserver légalement.

Pour les détenteurs d’armes et de munitions souhaitant s’en séparer, les restitutions s’effectuent
auprès des policiers et des gendarmes présents sur les sites de collecte dédiés.

En Vaucluse, trois sites sont ouverts, sans rendez-vous, jusqu’à demain, vendredi 2 décembre 17h :

Avignon – Hôtel de police d’Avignon, 14 boulevard Saint Roch.
Pernes-les-Fontaines – Brigade de gendarmerie, quartier de l’Audifrette.
Apt – Brigade de gendarmerie, 226 avenue Eugène Baudouin.

Pour  les  détenteurs  désireux  de  conserver  leurs  armes,  des  agents  de  la  préfecture  seront
également présents sur les trois  sites de collecte pour les aider à les enregistrer dans le système
d’information sur les armes (SIA).

Les détenteurs ne devront alors pas présenter leurs armes, mais se présenter munis :

de photographies de bonne qualité de leurs armes. Ces photographies doivent permettre de
visualiser les différents marquages des armes : numéro de série, nom de fabricant, marque,
modèle, calibre ;
de la longueur totale de l’arme et de celle du canon ;
d’une pièce d’identité ;
d’un justificatif de domicile.

J.R.
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